
TARIF INTERVENTIONS "Toutes Taxes Comprises"
au 1er janvier 2025

HORAIRES D'INTERVENTIONS   Du lundi au vendredi
  8h00 - 17h00

Tva 5,5%* Tva 10%* Tva 20%*

MAIN D'ŒUVRE ET DEPLACEMENT

Taux horaire technique 63,30  €         66,00  €         72,00  €         
Déplacement ZONE 1 (- 20 kms) 21,10  €         22,00  €         24,00  €         
Déplacement ZONE 2 (entre 20 et 30 kms) 31,65  €         33,00  €         36,00  €         
Déplacement ZONE 3 (+ 30 kms) 42,20  €         44,00  €         48,00  €         

Le temps d’intervention est décompté par tranches indivisibles de 1 heure

Toute tranche commencée est due

Le décompte du temps d’intervention débute à l’arrivée du technicien sur site et prend fin à son départ, 

incluant les phases de diagnostic, de recherche de panne, d’intervention et de tests de fonctionnement.

Le temps de déplacement est facturé conformément au tarif en vigueur indiqué dans la grille tarifaire.

* Taux de TVA applicable selon la réglementation en vigueur (articles 278 et s. du CGI)

  DEVIS GRATUIT


